
CONSEIL MUNICIPAL DU  9 FÉVRIER 2026

COMPTES FINANCIERS UNIQUES 2025

Principales caractéristiques de la commune (Fiche DGF 2025 – CLS 2023 – Statistiques de l’Education Nationale - INSEE) :
Superficie de la commune : 5 827 ha (CCLTB : 78 822) – Voirie : 55 043 mètres linéaires - Population municipale : 4 261 (2018 : 4 736) - Population légale : 4 421 (2018 : 4966)

Population municipale CCLTB : 15 032 (2018 : 16 650) - Population légale CCLTB : 15 430 (2018 : 17 106)

Nombre de logements : 2 561 - Logements sociaux : 776 – 30% (France : 22,17 % (+ 10 000 habitants) - 14,42 % (5 à 10 000 habitants)

Bénéficiaires aides au logement : 1 445 – 56% (France par strate : 40% - 26 %) - Résidences secondaires : 92 - Revenu fiscal de référence par habitant : 11 998€ (France - strate 5 à 10 000 habitants : 17 940€)

Revenu imposable par habitant : 11 077€ (France - strate 5 à 10 000 habitants : 16 882€) - Part des ménages imposés : 34 % (en France : 45%)

Taux de chômage (France Travail Avallon) : 6,4 % (Yonne : 6,8%) - Taux de chômage des 15-64 ans au sens du recensement (INSEE) : 23 % (Le taux de chômage INSEE porte sur la population active âgée de 15 
à 64 ans et s'entend au sens du recensement. L'Insee considère comme étant au chômage, toute personne active se déclarant à la recherche d'un emploi, qu'elle soit inscrite ou non à Pôle emploi. Le nombre de demandeurs d'emploi de cette page est donc  

souvent plus élevé que celui produit par le ministère du Travail, qui ne porte que sur les personnes effectivement inscrites à Pôle emploi).

Effectifs des écoles primaires constatés à la rentrée 2025 : 
331 élèves – 4 écoles pour 22 classes dont 2 écoles en REP (15 classes  – 220 élèves) et 2 ULIS (15 élèves) (CCLB : 924 élèves – 52 classes).
Pour mémoire : Effectif prévisionnel 2019 : Tonnerre : 443 – Ensemble CCLTB : 1 164 – Nombre de classes :  Tonnerre : 26 – Ensemble CCLTB : 59.

Bilan du budget principal au 31 décembre 2025
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Fonds de roulement : 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Au 31 décembre de l’année N -31 000,00 € -233 000,00 € -103 000,00 € 647 000,00 € 454 000,00 € 857 000,00 € 796 000€ -71 381€

Exécution budgétaire 2025 et prévisions 2026 (voir documents annexés) : 

 Le tableau des résultats (annexe n°1) présente le montant des dépenses et des recettes des sections de chaque budget ainsi que les reports, les restes à réaliser et les affectations.

 Une vue d’ensemble des dépenses de la section de fonctionnement du budget principal (annexe n° 2) présente l’exécution budgétaire des exercices 2018 à 2025 et la prévision 2026.

 Le détail du chapitre globalisé 011 (annexe n° 3) permet de mesurer l’évolution de ces dépenses de fonctionnement courant sur la même période.

 Le tableau des emplois au 1er janvier 2026 (annexe n° 4) est présenté pour tous les budgets dont celui du pôle social. Egalement, l’évolution des effectifs sur la période 2019 – 2026.

 Une vue d’ensemble des recettes de la section de fonctionnement (annexe n° 5) du budget principal présente l’exécution budgétaire des exercices 2018 à 2025 et la prévision  

budgétaire 2026. Pour le détail des recettes réelles de fonctionnement, se reporter au ROB 2026 et aux commentaires plus bas.

 L’exécution de la section d’investissement 2025 du budget principal est présentée en annexes n° 6 et n° 7.

 Les propositions budgétaires pour 2026 figurent en annexes n° 8 et n° 9.

 L’annexe n° 10 compare l’évolution du coût net des compétences exercées au sein du budget principal sur la période 2018 à 2025. 

 L’annexe n° 11 présente les dépenses réelles d’investissement prises en charge par le budget principal au titre des trois derniers mandats.

Rapportés au budget initial 2025, les taux d'exécution sont les suivants :

 Le taux d'exécution des dépenses réelles de fonctionnement est de 99,55% (5 614 378€ / 5 639 505€).

 Celui des recettes réelles de fonctionnement est de 100,04% ( 6 637 978€ / 6 635 038€).

 Le taux d’exécution des dépenses d’investissement est de 75,74% (4 803 187€ / 6 342 045€). Les restes à réaliser s’élèvent à 417 852€.

 Celui des recettes d’investissement est à 73,79% (3 905 164 / 6 342 045€ - 1 021 094€). Les restes à réaliser s’élèvent à 559 019€.

Capacité d’autofinancement :

Hors les opérations exceptionnelles , la CAF nette consolidée augmente fortement en 2021 du fait de la stratégie mise en place par la municipalité actuelle, chute en 2022 
du fait de la hausse des dépenses d’énergie et progresse fortement en 2023 du fait de l’évolution des recettes fiscales ainsi que d’une gestion rigoureuse du fonctionnement  
courant accompagnée par l’implication des agents dans le cadre des travaux en régie réalisés sur le budget principal et le camping. A partir de 2024, après réimputation 
extra-comptable de la transaction EDF (96 684€) et le retrait, en 2025, de la recette exceptionnelle au titre de la ZA de Vauplaine (50 603€), la CAF diminue, essentiellement 
du fait des charges imposées sur la masse salariale et des majorations accordées à l’équilibre des budgets CCAS et Cinéma. La tendance se confirme en 2026.

La capacité de désendettement (encours de la dette au 31-12- N / CAF Brute) passe de 6 années en 2018 à moins de 4 années en 2026.
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Evolution de l’encours de la dette
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BUDGETS 2026

 En fonctionnement, le budget de la ville de Tonnerre s’équilibre à 7 026 256€ (en 2025 : 7 158 464€, en 2024 : 7 765 950€, en 2023 : 7 223 795€, en 2022 : 6 906 118€).

 Le budget d’investissement incluant les restes à réaliser s’élève à 4 494 023€ (en 2025 : 6 342 045€, en 2024 : 6 348 936€, en 2023 : 4 308 120€, en 2022 : 4 224 292€)

 Total : 11 520 279€ (en 2025 = 13 500 509€, en 2024 : 14 114 886€, en 2023 : 11 531 915€, en 2022 : 11 130 380€)

245 853€ de report à nouveau

 Au 31 décembre 2025, le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’élève à 1 002 707€ (1 799 943€ en 2024, 1 885 477€ en 2023, 1 158 089€ en 2022, 1 464 700€ en 2021, 427 590€ en 2020).

 756 854€ sont affectés au financement de la section d’investissement (1 569 119€ en 2024, 1 083 061€ en 2023, 679 456 en 2022, 839 298€ en 2021, 80 465€ en 2020).

 Le report à nouveau s’élève donc à 245 853€ (230 823€ en 2024, + 802 416€ en 2023, + 478 632 € en 2022, + 625 403€ en 2021, + 347 125€ en 2020, 0,00 en 2019, - 207 866,41 en 2018).

6 568 383€ de produits de fonctionnement courant dont le détail a été examiné dans le cadre du ROB 2025

 4 298 618€ d’impôts et taxes : 
o 3 319 683€ de produits fiscaux (taux constants, progression des bases du fait de la revalorisation des valeurs locatives de 1,00%) dont : 

 2 889 482€ de taxe foncière sur les propriétés bâties et 116 688€ de taxe foncière sur les propriétés non bâties.
 119 426€ pour les taxes d’habitation sur les résidences secondaires et 98 087€ pour logements vacants.
 95 000€ de coefficient correcteur du fait de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales.
 1 000€ de taxe sur les friches commerciales. 

o 574 435 € d’attributions de compensation versées par la CCLTB, après déduction des charges de fonctionnement transférées (sans changement à ce stade).
o 55 000€ au titre du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales.
o 55 000 € de droits de mutation 2025 reversés par l’intermédiaire d’un fonds départemental.
o 294 500€ de taxes diverses (taxes sur les pylônes (105 000€), consommation finale d’électricité (120 000€), droits de place (15 000€), publicité extérieure (45 000€}, diverses 

pour 9 500€ dont 7 500€ de fiscalité reversée au titre des IFER photovoltaïques et éoliens et 2 000€ de rappel d’impôts au titre des années antérieures. 

 1 566 615 € de dotations et participations : 
o 1 322 480€ de dotation globale de fonctionnement tenant compte des mécanismes de péréquation et des dernières annonces gouvernementales . 
o 7 000€ de FCTVA au titre du fonctionnement.
o 54 500€ de dotations versées par les partenaires financiers de la commune : État (45 000€), Conseil départemental (3 500€), Grandes surfaces (6 000€).
o 168 135€ de compensation au titre des politiques fiscales portées par l’État.
o 14 000 € au titre de la dotation pour titres sécurisés.

 514 000€ de produits des services hors ceux comptabilisés aux autres budgets (Cinéma, Camping, CCAS) : 
o 32 000€ de ventes de récolte et produits forestiers.
o 45 000€ de recettes d’utilisation du domaine public.
o 170 000€ de recettes pour la piscine (2022 : 131 220€ - 2023 : 185 986€ - 2024 : 177 378€ - 2025 : 160 458€) hors le versement CD89 pour les installations sportives
o 57 000€ de recettes pour Académie de musique (2025 : 38 188€ - 2024 : 34 672€, 2023 : 28 157€ et 2022 : 21 497€), Animations (2024 : 2 080€, 2022 : 4 746€), 

Régie du port (2025 : 2 161€ - 2024 : 3 694€, 2023 : 1 865€, 2022 : 1 372€) et Médiathèque (2025 : 2997€, 2024 : 3 135€, 2023 : 2 794€, 2020 : 2 280€).
o 210 000€ de flux croisés entre budgets incluant les mises à disposition de personnel dont celles pour les travaux en régie, le reversement de la CCLTB au titre 

des bâtiments partagés et du Conseil départemental pour les installations sportives ainsi que diverses refacturations et soutiens publicitaires.
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 172 500€ de revenus des immeubles et locations de salles, de redevances versées par les concessionnaires et de produits versés par les assurances.

 17 150 € de remboursement sur les rémunérations du personnel (15 000€). produits exceptionnels (2 000€) et produits financiers (150€).

5 566 836€ de charges de fonctionnement courant dont le détail a été présenté au ROB 2025

 2 770 000 € au titre de la masse salariale soit 50% des DRF (49 % aux CA 2023, 2024 et 2025, 46% au CA 2022, 47% en 2021, 49% en 2020, 52 % en 2019 et 
80 % en 2020). Pour l’essentiel, l’augmentation entre 2025 et 2026 (85 883€) est la conséquence de l’évolution du taux des cotisations retraite des collectivités (60 000€)  
(Décret publié le 31-01-2025 entérinant la hausse de 12 points en 4 ans des cotisations des employeurs publics locaux au régime de retraite des fonctionnaires territoriaux)  
et un crédit de 26 000€ alloué au titre de l’évolution des carrières.

 1 422 700€ de fonctionnement courant dont le détail figure à l’annexe n° 3.

 990 436€ de charges de gestion courante intégrant les indemnités versées aux élus locaux (110 000€), les admissions en non-valeur (5 000€), la participation au 
financement du service départemental d’incendie et de secours (332 436€), les subventions aux associations (120 000€), diverses charges courantes (18 000€) et la 
subvention du budget principal versée aux budgets annexes pour le Cinéma (65 000€) et la ZA des OVIS (150 000 €) ainsi qu’au Pôle social (190 000€).

 270 000€ au titre d’une atténuation des produits fiscaux du fait de la réforme de la taxe professionnelle et de dégrèvements à la charge de la commune. 

 100 000€ de charges financières regroupant principalement les intérêts à verser pour le remboursement des emprunts et ceux de la ligne de trésorerie.

 3 700€ de charges exceptionnelles.

 10 000€ au titre d’une provision pour dépréciation de l’actif circulant. 

1 247 340€ d’autofinancement cumulé 

 L’autofinancement de l’exercice (RRF - DRF) évolue comme suit : 1 001 547€ (1 023 600€ en 2025, 1 189 353€ en 2024, 1 559 102€ en 2023, 750 279€ en 2022, 1 388 954€  en 2021, 729 

108€ en 2020, 1 257 062€ en 2019 et 721 786€ en 2018).

 L’autofinancement cumulé 2026 est égal à l’autofinancement de l’exercice (1 001 547€) majoré du report à nouveau 2024 (245 853€).

500 000€ d’emprunt nouveau.

 Tous budgets confondus, l'emprunt réel s’élèvera à 500 000€.
 Le remboursement en capital inscrit au budget principal est de 608 780€ (22 735€ : Cinéma – 2 686€ : Camping – 109 1019€ : ZA des Ovis). 
 Au 31-12-2025, l’encours de la dette du budget principal s’élevait à 4 337 198€. En prévisionnel, il sera de 4 228 418 € au 31-12-2026.
 Tous budgets confondus, l’encours sera de 5 020 000€ au 31 décembre 2026 soit une baisse de 29 % sur 8 ans (encours au 31-12-2018 : 7 098 433€).
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1 777 748€ de ressources de la section d'investissement dont 559 019€ de restes à recevoir

 1 244 168€ de subventions attendues sur les principaux programmes d’investissement dont 559 019 € au titre des restes à recevoir.
 429 100€ au titre du Fonds de Compensation de la TVA. 
 80 000 € de cession de biens immobiliers.
 15 000€ de remboursement pour des travaux effectués pour le compte de tiers.
 9 480€ au titre de la Taxe d'aménagement.

2 882 900€ de dépenses réelles d’investissement dont 417 852€ de restes à réaliser.

 Le budget d’investissement s’inscrit dans le cadre de la programmation validée lors des débats d’orientation budgétaire précédents.
 L’équilibre global a été revu en tenant compte les préconisations de l’analyse financière effectuée en début de mandat par la Direction Régionale de Finances Publiques 

de la Région Bourgogne Franche-Comté. 
 Il s’articule avec le dispositif « Petite ville de demain »

o 2 400 114€ de travaux confiés à des entreprises dont 310 118€ de restes à réaliser.
o 116 613€ d’équipements des services comprenant la part « investissement » du contrat JVS pour notre environnement informatique.
o 107 700€ de travaux en régie effectués par les agents des services techniques.
o 186 718€ de reversement à la CCLTB dans le cadre des attributions de compensation (52 538€) et d’une dernière échéance du moratoire signé avec le SET 

(68 201€) majorés des restes à réaliser pour 65 978€.
o 56 755€ de subventions d’investissement versées à des personnes de droit privé dont 41 755€ de restes à réaliser.
o 15 000€ au titre des travaux pour le compte de tiers.

Principaux projets d’investissement en 2025

 Poursuite du dispositif d’aide à la restauration du patrimoine de centre-ville.
 Poursuite des actions contraignantes à l’encontre des propriétaires défaillants. 
 Achat d’équipements pour les services dont un véhicule..
 Divers travaux en régie à définir.
 Crédit non affecté au titre des travaux sur divers bâtiments et terrains.
 Travaux de rénovation intérieure à la maison du poète.
 Etude sur le devenir de l’école pasteur (cofinancement avec la CCLTB).
 Etude et travaux sur le traitement des eaux pluviales (en partenariat avec le SET).
 Installations sportives : passage en leds à la piscine, changement du tatamis, divers travaux sur les installations sportives.
 Avancement de la maîtrise d’oeuvre pour la rénovation de l’orgue de l’église Saint-Pierre en partenariat avec la DRAC, l’association pour le rayonnement de l’église 

Saint-Pierre, le diocèse et la Fondation du patrimoine.
 Cimetières : travaux et relevage de tombes.
 Travaux de voirie à définir dans le cadre de l’accord cadre (150 000€) et sur les rues de l’hyper-centre (590 000€) incluant une maîtrise d’oeuvre.
 Avancement de la maîtrise d’oeuvre s’agissant du parvis de la gare et des places du Sémaphore et de la République. 
 Travaux d’éclairage public, de lutte contre les incendies et de vidéo-protection.
 Aménagement d’une aire de loisirs.
 Rénovation de la fontaine du Pâtis.
 Restauration de la Fosse Dionne.
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Principales caractéristiques des autres budgets.

Cinéma (HT) : 
 2025 : Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) = 161 748€ dont 012 : 88 196€, 011 : 65 950€, 66 : 6 6559€. Recettes réelles de fonctionnement (RRF) : 184 464€ dont  CA : 

78 315€, insertions publicitaires : 6 133€, Soutien CNC : 18 506, Subvention d’équilibre : 80 000€, location de salle : 1 509€. Soit un résultat de  22 716€ affecté au financement de la section d’ 
investissement.
 Déficit d’investissement reporté :  57 843€ - Dépenses réelles d’équipement (DRE) :  46 783€ - Remboursement d’emprunt :  19 808€ soit un total de  124 434€ 

financés par une subvention (4 780€), un emprunt (50 000€), une affectation 2024 (26 065€), un autofinancement de l’exercice (22 037€), une affectation (678€) soit un total 
de 103 560€. 

 Le déficit net d’investissement reporté est donc de 20 874€.

 2026 : DRF : 176 860€ dont 012 : 95 000€, 011 : 73 900€, 65 : 1022€, 66 : 6 937€. RRF : 199 500€ dont CA : 104 500€ - Publicité : 10 000€ - CNC : 15 000€ - Subvention d’équilibre : 65 000€ - 

Autres recettes : 5 000€.

 Déficit net reporté : 20 874€ - Remboursement en capital de l’emprunt : 22 735€ - DRE : 3 030€  -  soit un total de 46 640€ financés par un emprunt (24 000€) et 
un autofinancement de 22 640€. 

 Au 31-12-2025, l’encours de la dette s’élève à 295 200€  En prévisionnel, il sera de 272 465€ au 31-12-2025.

Camping (HT) : 
 2025 : DRF = 113 872€ dont 012 : 12 219€ (MAD), 011 : 100 200€. RRF = 131 653€ (CA). Résultat de l’exercice : 21 444€ affectés au financement des investissements. 
 DRE 2025 = 2 926€ (+ Travaux en régie : 19 557€) - Annuité d’emprunt : 2 641€ - Déficit reporté : 60 068€ soit un total de 65 635€ autofinancés.

 Déficit net d’investissement : 18 330€ 

 2026 : DRF : 102 619€ dont 012 : 8 000€ (MAD), 011 : 93 850€ - RRF : 150 000€

 DRE : 26 363€ (+ travaux en régie : 6 000€) – Annuité d’emprunt : 2 687€ - Déficit net reporté : 18 330€ soit un total de 47 380€ autofinancés.
 Au 31-12-2025, l’encours de la dette s’élevait à 34 162€. En prévisionnel, il sera de 31 475€ au 31-12-2025.

ZA des OVIS : 

 2024 : DRF = 8 146€ dont 7 574€ d’intérêts des emprunts. RRF = 151 439€ dont subvention = 150 000€. Résultat cumulé de fin d’exercice = 1 375 326€

 DRE = 107 979€ (remboursement des annuités en capital). Solde d’exécution au 31-12-2025 = - 1 668 973€ - Résultat cumulé = - 293 347€

 En 2026, la subvention d’équilibre versée par le budget principal s’élèvera à 150 000 €. L’annuité (K+I) sera de 115 689€.

 En perspective, au 31-12-2026, le déficit global de ce budget annexe sera de - 258 136€. 

 Au 31-12-2025, l’encours de la dette s’élevait à 578 219€  En prévisionnel, il sera de 469 117€ au 31-12-2026.

CCAS :
 2025 : DRF = 379 563€ dont 012 : 296 315, 011 : 80 887€. RRF = 339 151€ dont subvention d’équilibre (197 000€), financement (132 345€), recettes diverses (3 183€), produit des services (6 623€). 
Le déficit de l’exercice (40 414€) est couvert par le report 2024 (44 297€) essentiellement composé du solde du contrat CTAI.

 En  2026,  DRF :  369  425€ (011 :  63  600€,  012 :  303  000€).  RRF :  375  830€  (Subvention  d’équilibre :  190  000€,  Financement :  169  340€,  Services :  15  400€).  Les 
investissements correspondent aux besoins du pôle et sont financés par l’excédent de la section. 

9



Résultats de clôture 2025 et affectation

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou

Déficit Excédent Déficit Excédent Déficit Excédent

Budget principal

Résultats reportés

Opérations de l'exercice

Total

Résultats de clôture

Restes à réaliser

Total cumulé

Résultats définitifs

Affectation 0,00 €

Résultat d’exploitation reporté 0,00 €

BA Cinéma

Résultats reportés 0,00 €

Opérations de l'exercice

Total

Résultats de clôture 678,60 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total cumulé

Résultats définitifs 678,60 €

Affectation -678,60 € 678,60 € 0,00 €

Résultat d’exploitation reporté 0,00 €

BA Camping

Résultats reportés 0,00 € 0,00 €

Opérations de l'exercice

Total

Résultats de clôture

Restes à réaliser 0,00 €

Total cumulé

Résultats définitifs

Affectation 0,00 €

Résultat d’exploitation reporté 0,00 €

BA ZA des Ovis

Résultats reportés

Opérations de l'exercice 0,00 €

Total 0,00 €

Résultats définitifs

Total Ville de Tonnerre

CCAS

Résultats reportés

Opérations de l'exercice

Total

Résultats de clôture 540,95 €

Restes à réaliser 0,00 €

Total

Résultats définitifs 540,95 €

Total général

230 823,46 € 873 873,37 € 873 873,37 € 230 823,46 €

6 422 902,23 € 7 194 785,86 € 3 929 313,85 € 3 905 165,69 € 10 352 216,08 € 11 099 951,55 €

6 422 902,23 € 7 425 609,32 € 4 803 187,22 € 3 905 165,69 € 11 226 089,45 € 11 330 775,01 €

1 002 707,09 € -898 021,53 € 104 685,56 €

417 852,25 € 559 019,40 € 417 852,25 € 559 019,40 €

6 422 902,23 € 7 425 609,32 € 5 221 039,47 € 4 464 185,09 € 11 643 941,70 € 11 889 794,41 €

1 002 707,09 € -756 854,38 € 245 852,71 €

-756 854,38 € 756 854,38 €

245 852,71 € 245 852,71 €

57 843,74 € 57 843,74 €

214 627,10 € 215 305,70 € 212 897,93 € 249 189,08 € 427 525,03 € 464 494,78 €

214 627,10 € 215 305,70 € 270 741,67 € 249 189,08 € 485 368,77 € 464 494,78 €

-21 552,59 € -20 873,99 €

214 627,10 € 215 305,70 € 270 741,67 € 249 189,08 € 485 368,77 € 464 494,78 €

-21 552,59 € -20 873,99 €

-20 873,99 € -20 873,99 €

60 068,57 € 60 068,57 €

137 164,26 € 158 608,13 € 32 521,97 € 52 816,52 € 169 686,23 € 211 424,65 €

137 164,26 € 158 608,13 € 92 590,54 € 52 816,52 € 229 754,80 € 211 424,65 €

21 443,87 € -39 774,02 € -18 330,15 €

137 164,26 € 158 608,13 € 92 590,54 € 52 816,52 € 229 754,80 € 211 424,65 €

21 443,87 € -39 774,02 € -18 330,15 €

-21 443,87 € 21 443,87 €

-18 330,15 € -18 330,15 €

1 232 032,69 € 1 560 692,97 € 1 560 692,97 € 1 232 032,69 €

8 145,77 € 151 439,08 € 107 979,87 € 116 125,64 € 151 439,08 €

8 145,77 € 1 383 471,77 € 1 668 672,84 € 1 676 818,61 € 1 383 471,77 €

1 375 326,00 € -1 668 672,84 € -293 346,84 €

-86 698,27 €

44 297,44 € 6 319,06 € 50 616,50 €

383 307,59 € 339 551,10 € 6 065,98 € 6 993,84 € 389 373,57 € 346 544,94 €

383 307,59 € 383 848,54 € 6 065,98 € 13 312,90 € 389 373,57 € 397 161,44 €

7 246,92 € 7 787,87 €

383 307,59 € 383 848,54 € 6 065,98 € 13 312,90 € 389 373,57 € 397 161,44 €

7 246,92 € 7 787,87 €

-78 910,40 €







Au 1er janvier 2026

Agents exerçant dans les services au 1er janvier 2026 Tableau des emplois (en ETP)

Rattachement Nombre d’agents Hommes Femmes Titulaires Contractuels A B C ETP Pourvus Vacants Commentaires

VILLE 62 33 29 49 11 3 11 48 58,69 57,18 1,51

Filière administrative 16 2 14 12 2 3 2 11 15,8 15,5 0,3 2 temps partiels de droit 

Filière technique 35 25 10 29 6 0 1 34 34,27 33,27 1 Recrutement à venir

Filière sportive 6 4 2 3 3 0 6 0 4,22 4,01 0,21

Filière culturelle 3 0 3 3 0 0 2 1 2,4 2,4 0

Filière police 2 2 0 2 0 0 0 2 2 2 0

Filière médico-sociale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Filière animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Renfort divers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

CINEMA 3 2 1 1 2 0 0 3 2 2 0

Filière technique 3 2 1 1 2 0 0 3 2 2 0

CCAS 6 0 6 5 1 2 0 4 6 5,8 0,2

Filière administrative 3 0 3 3 0 0 0 3 3 2,8 0,2 1 temps partiel 

Filière animation 1 0 1 1 0 0 0 1 1 1 0

Filière médico-social 2 0 2 1 1 2 0 0 2 2 0

TOTAL 71 35 36 55 14 5 11 55 66,69 64,98 1,71















Mandat 2008-2013

2008 2009 2010 2011 2012 2013

Dépenses d’équipement 

(débit des comptes 20, 21 et 23 – dépenses réelles)

Emprunt

(hors renégociation)

Mandat 2014-2019

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Dépenses d’équipement 

(débit des comptes 20, 21 et 23 – dépenses réelles)

Imputation indemnité assurance

Emprunt

(hors renégociation)

Mandat 2020 – 2025

2020 2021 2022 2023 2024 2025

Dépenses d’équipement 

(débit des comptes 20, 21 et 23 – dépenses réelles)

Emprunt

(hors renégociation)

Les opérations de l’année de l’élection ne 
sont pas prises en compte du fait de 
l’imputabilité des restes à réaliser

1 689 000,00 € 1 695 932,00 € 1 190 892,00 € 2 499 600,00 € 2 493 568,00 € 1 487 002,00 €

9 366 994,00 €

879 000,00 € 619 000,00 € 770 000,00 € 770 000,00 € 770 000,00 € 770 000,00 €

3 699 000,00 €

Les opérations de l’année de l’élection ne 
sont pas prises en compte du fait de 
l’imputabilité des restes à réaliser

2 221 222,00 € 1 537 841,00 € 762 890,00 € 723 225,00 € 1 560 790,00 € 1 864 053,00 €

6 448 799,00 €

700 000,00 €

500 000,00 € 619 000,00 € 600 000,00 € 700 000,00 € 800 000,00 €

3 419 000,00 €

Les opérations de l’année de l’élection ne 
sont pas prises en compte du fait de 
l’imputabilité des restes à réaliser

847 161,00 € 885 814,00 € 953 596,00 € 1 572 846,00 € 1 482 173,00 € 2 586 710,00 €

7 481 139,00 €

745 000,00 € 765 000,00 € 400 000,00 € 500 000,00 € 430 000,00 € 450 000,00 €

2 545 000,00 €


